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DÉCLARATION PUBLIQUE 

 
Amnesty International est gravement 

préoccupé par le récent meurtre de Charoen 
Wat-aksorn, un défenseur bien connu des 
droits humains. L’organisation demande aux 
autorités thaïlandaises d’ordonner 
immédiatement une enquête sur ce meurtre 
et de protéger les autres défenseurs des droits 
humains.  

Charoen Wat-aksorn, un militant 
écologiste réputé, a été abattu par des tireurs 
non identifiés le mardi 22 juin 2004, alors 
qu’il revenait de témoigner devant une 
commission parlementaire anticorruption. Il 
aurait récemment porté plainte contre 
l’appropriation illégale de terrain public par 
un notable. Charoen avait récemment conclu 
avec succès une campagne locale de dix ans 
contre la construction d’une centrale à 
charbon dans la province de Prachuap Khiri 
Khan, au sud-ouest de Bangkok.  

Amnesty International exhorte le 
gouvernement thaïlandais à ordonner une 
enquête indépendante, impartiale et efficace 
sur la mort de Charoen.  

Par ailleurs, Amnesty International reste 
préoccupé par l’absence de véritable enquête 
sur les homicides d’autres défenseurs des 
droits humains, notamment ceux de six 
militants du droit à la terre tués entre 
septembre 2002 et février 2003 : Boorith 
Chanarong, Preecha Thonpan, Boonsom 
Nimnoi, Boonyong Intawong, Kaew 
Pinpanma et Khampan Suksai. Ils avaient 
organisé des manifestations contre de grands 
chantiers et des exploitations forestières 
illégales dans leur région.  

Amnesty International demande au 
gouvernement thaïlandais de prouver son 
engagement à protéger les droits humains en 
veillant à ce que les enquêtes aboutissent et 
que justice soit rendue publiquement dans ce 
cas ainsi que dans les autres affaires 
d’homicide et en condamnant publiquement 
le crime qui vient d’avoir lieu de la manière 
la plus forte qui soit. 

�
 

 

Documents connexes 
- THAÏLANDE. Des menaces contre les 

défenseurs des droits humains 
(ASA 39/007/2004) ; 

- THAÏLANDE. Craintes pour la 
sécurité, «disparition» présumée et menaces 
de mort (ASA 39/006/2004) ; 

- THAÏLANDE / CAMBODGE. Bonne 
nouvelle : Sok Yoeun va être libéré 
(ASA 39/002/2004) ; 

- THAÏLANDE. La reprise des 
exécutions marque un recul des droits 
humains (ASA 39/016/2003) ; 

- THAÏLANDE. Exécutions imminentes 
(ASA 39/015/2003) ; 

- THAÏLANDE / CAMBODGE. La 
justice thaïlandaise rend une décision 
d'extradition consternante 
(ASA 39/013/2003). 

 
Pour obtenir de plus amples 

informations, veuillez contacter le Service 
de presse d'Amnesty International à 
Londres, au +44 20 7413 5566, ou 
consulter le site http://www.amnesty.org 
 


